
LE PRIX COURANT

les mêmes dans toutes les compagnies.
Le porteur de police doit d'abord subir
un examen médical, pour lequel il doit
payer les honoraires du médecin; il doit
aussi payer avec les intérêts, les primes,
en retard, et il est important que l'af-
faire soit suivie jusqu'à ce qu'on arrive
à un arrangement pour ce règlement, au-
trement on aurait travaillé en pure perte.
Il est rare qu'un homme prenne la peine
de se faire examiner et paie les frais de
cet examen, puis manque de payer
les arrérages. Les compagnies diffèrent
d'opinion quant au gençe de règlement;
certaines acceptent des þillets au bureau
principal, d'autres exigçùt que ces billets
soient reçus par le gérant de succursale
ou l'agent. L'acceptation de billets im-
plique un travail supplémentaire et ré-
sulte trop souvent en une perte pour la
compagnie ou l'agent; on ne peut pas di-
re que ce sytème soit entièrement sa-
tisfaisant. Un règlemekst entièrement ou
partie en espèces est þeaucoup plus dg
airable. Dans le derbier cv
.d'habitude emprunter, "U0ILL
couvrir la bala -
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- oyée dans toutes sortes de manufac-

res pour les répara tions urgentes aux
machines.

Tous les ateliers de machines et de che-
mins de fer devraient l'employer.

Les constructeurs de ponts, les poseurs
de voies ferrées et les ouvriers en

constructions métalliques en ont
besoin constamment.
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Il est surprenant de constater combieh
la santé s'affaiblit entre l'époque où un
homme prend une police d'assurance et
celle où il demande sa remise en vigueur.
Si les assurés se rendaient parfaitement
compte de cela, il y aurait moins d'a-
bandons de polices. Il est parfois néces-
saire de refuser une remise en vigueur;
quand cela arrive, le département a un
triste devoir à accomplir.

Est-il nécessaire ou profitable de se te-
nir en contact avec des détenteurs de po-
lices abandonnées? D'après le dernier
Livre Bleu du Gouvernement, les cin-
quante-cinq compagnies d'assurance-vie
opérant au Canada en 1910 ont eu pour
plus de $59,oooooo de polices abandon-
nées. Sur ce total, il n'a été remis en
vigueur que pour $6,247,543 de- polices;
les deux tiers de cette dernière somme
auraient probablement été entièrement
perdus, sans ie travail fait par les dé-
ptv.Anees. Le termise en vigueur. Dans
demande une explicatro.c.ompagnies qui
vellement d'une police, on aceuntu'-..
l'assuré un délai de trente jours pour
payer sa prime. Si, à l'expiration de ce
délài, la prime n'est pas payée, la plu-
part des compagnies permettent à l'agent
de temporiser encore dix jours; si dans
l'intervalle l'assuré paie sa prime, la seu-
le chose qu'on lui demande est de signer
une déclaration comme quoi il est tou-
jours en bonne santé. Si au bout des
quarante jours, la prime reste impayée,
l'agent doit renvoyer le reçu au bureau
de la compagnie avec'un rapport, et la*
police est traitée en police abandonnée.
Strictement parlant, toutefois, la poli-
ce est abandonnée quand les trente jours
de grâce sont expirés.

La principale raison de l'abandon des
polices est d'ordre pécuniaire. L'assuré
s'aperçoit, quand sa prime est due, qu'il
n'a pas les fonds nécessaires pour la
payer. Une autre raison est l'incurie de
l'assuré. Bien qu'il lui soit souvent rap-
pelé que sa prime est due, il néglige l'af-
faire jusqu'à ce qu'il soit trop tard pour
obtenir le reçu de son renouvellement
sans lui causer quelque ennui et des
frais. D'autre part, l'abandon de la poli-
ce peut être volontaire; l'assuré peut
n'être plus satisfait de son contrat; peut-
être ce contrat ne lui a pas été bien ex-
pliqué, ou bien, il constate que son con-
trat est différent de celui qu'il pensait
avoir.

L'agent est peut-être blâmable, mais
souvent l'assuré est lui-même responsa-
ble de cet état de choses. Il aurait dû
lire son contrat en le recevant et s'il ne
lui donnait pas entière satisfaction, le
faire rectifier. L'assuré blâme naturelle-
ment la compagnie et, bien qu'il subisse
une perte, le sachant- ou l'ignorant, il
abandonne sa police. Il peut encore exis-
ter d'autres raisons; mais on peut les ra-

nécessité de suivre systématiquement les
polices abandonnées; ce sytème, bien
mis à exécution, est profitable au point
de vue pécuniaire, car les frais encou-
rus pour remettre des polices en vigueur
sont certainement moindres que ceux né-
cessités par de nouveaux contrats.

La question offre encore un autre
point de vue: la proportion des hommes
qui ne s'assurent pas diminue d'année en
année. Si un homme abandonne sa po-
lice, il en prendra une autre ailleurs à un
moment donné. Si la compagnie qui l'a
assuré se donne la peine de l'engager à
continuer son assurance, il apprécie cet-
te démarche et, lorsqu'il voudra une au-
tre police, il reviendra à cette compagnie.

Le système qui consiste à suivre les
polices abandonnées conduit à la prise
de nouveaux contrats. Le porteur de po-
lice peut être si convaincu de la néces-
sité et de l'utilité de l'assurance que non
seulement il fera remettre en vigueur
son ancienne police, mais qu'il prendra

'- l'assurance; ou bien il présen-
Argent - lqu'un de ses amis, qui
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